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Les Criminels 

et le Jury 

LE procès Mustortno permet de faire bien 
cl»* constatations au dùiruneal de la 

v a . Justice. 
L'instruction de celte affaire sensationnelle 

parait «voir été menée en dépit du bon sens. 
Le juge d'instruction s'est borné a recueillir 
1RS déclarations de l'assassin et il a envoyé le 
dossier a la Chambre des mises en accusation. 
11 a volontiers fait état de la thèse insoute
nable d'un crime passionnel. Il a négligé d ar
rêter Suzanne Charnaux, qui a véritablement 
joué un rôle de complice. Il n'a mis aucune 
insistance à interroger les employés de Mesto-
rino. qui prétendaient n'avoir nen entendu 
alors qu'il savaient tout et qu'ils avaient laissé 
ïacnement le crime s'accomplir sous leurs 
5'eux. sans prêter main-forte a la victime, sans 
aller tout au moins prévenir la police. 

Cette affairo donne, en vérité, une Idée 
répugnante de l'état de démoralisation actuel 
de la société. Personne ne sait plus où est 
son devoir ; personne ne semble avoir la cons
cience de ses responsabilités. On tue : parce 
que l'assassin c'est le beau-frère, le patron., 
tout le monde l'aide soit à accomplir son for
fait en ne s'y opposant p a s soit à égarer les 
recherches de la justice. Tout le monde ment, 
Suzanne Charnaux. les employés, le garagiste. 
Et Je juge d'instruction ne s'en rend pas 
r.ompte et n insist9 pas pour mettre tout ce 
joli monde en contradiction avec les faits. 

A l'audience, même indulgence. Le faux 
témoignage n'est plus puni : la complicité 
n'est: plus punie. D'ailleurs, la majorité des 
(.•.mes ne sent plus punis. 

Celui-ci tue par jalousie : acquitté, 
i elm-là tue parce que la jeune fille qui 

<:< vient sa victime n'a pas répondu à ses 
.. i ,inees : acquitté. U l'aimait, donc elle auri i t 
ou l'aimer aussi. 

Cet autre s'en va tuer à domicile l'amant de 
- femme : acquitte. 

Vous tuez un passant que vous avez pris â 
Vert pour votre rivai : acquitté I 

1-e jury n'est plus inexorable qu'à l'endroit 
rie ce qu'on appelle le crime crapuleux. Il 
ii admet pas cnroie qu'on ait la faculté de 
tuer pour voler. Mais si vous réussissez a lui 
démontrer qu'il y avait de l'amour dans voire 
fjfaire, que vous avez tué. par exemple, parée 
que votre maîtresse exigeait de von , quelques 
sommes d'argent, celles dont votre victime 
était justement nantie, vous aurez rie grandes 
Chances de bénéficier aussi d un acquittement. 

De même, le jury est plein de respect pour 
Je criminel politique étranger. I.e métèque 
qui vient en Fiance attendre l'homme politi
que de son pays qu'il a cnniiamnô a mort, e«t 
aux yeux ejei jures une sorte de héros auquel 
ii convient de rendra immédiatement I» 
liberté. Ce n'est pas sa propre cause que 
l'accusé défend ali.rs devant ses juges il piaule 
pour l'émancipation do sa patrie, il plaide 
contre la tvrannie de l'oppresseur qu'il a 
abattu. Il fait venir en témoignage toutes 
sortes de politicien* et de militants. Il n'en 
faut pas davanlatî- pour émouvoir au plus 
haut point le bon jury qui accorde à ce noble 
paxlisan un verdict franchement négatif. 

Cela devient un vra scandale. 
On ne mettra fin à ces désordres que si une 

loi intervient qui déclare que quiconque a tue 
doit être puni et, sous quelque prétexte que 
ce soit, ne saurait être acquitté, hormis le 
cas spécial de la légitime défense. 

La certitude de l'acquittement fait que cha
cun manie maintenant le revolver sans l'om-
i>re d'une hésitation. Peut-être y regarderait-on 
à deux fois si l'on avait la certitude absolue 
que le fait d'avoir donné la mort a quelqu'un 
sera toujours et sans exception possible, 
réprimé par la loi pénale. 

Vous- avez des excuses, des circonstances 
atténuantes T On vous en accordera, mais 
jamais ces atténuations de la culpabilité 
n'iront jusqu'à l'acquittement. 

L'acquittement ne devrait être réservé qu'à 
l'accusé dont la culpabilité n'est pas démon
trée. Il est bien évident que le doute doit 
bénéficier à l'accusé Mais là où le fait maté
riel du meurtre est établi, pas d'indulgenee 
possible, nous entendons par là : pas d'indul
gence allant jusqu'à I acquittement. 

Cette sévérité modérée, qui permettrait de 
descendre d'un certain nombre d'échelons 
pour l'application de la peine défendrait la 
vie humaine contre ceux qui vraiment en font 
trop peu de cas et qui viennenl dire ensuite 
qu'ils onl cédé à un mouvement Irréfléchi de 
colère ou de passion. 

Ces Impulsifs, ces agités, sont éminemment 
Uangereux et c'est précisément parce qu'Us 
sont sujets à voir rouge quand l'instinct les 
domine, qu'il faut les mettre dans l'impos
sibilité de commettre de nouveaux forfaits. 

Ces malades, ces demi-fous, ne peuvent errer 
en liberté Les prisons, vraiment, sont tout à 
fait ce qui leur convient, POL HARDUIN. 

TPSPf KtPÇ lisez notre V page ; c'est 

La plus ferle vente de la région 

XLà«e X»X*OO^SE I V X e s t o r i n o 

La touchante déposition 
de la mère de la victime 
L'assassin s'est évanoui au cours de l'audience d'hier après avoir 

entendu des témoins lui rappelant son cynisme féroce 

celle de RADIO REVEIL. 
qui est écrite spécialement 

pour vous. 

Cinéphi.es , I i s e z en 6' n o t r e 
c h r o n i q u e i l l u s t r é e : LE 
R É V E I L D U C I N E M A . 

105 millions de dollars or 
vont être dirigés sur la France 

Selon le • Time» •. les paquebot* français 
venant d'Amérique apporteront en France d'ici 
quelque» semaines de grandes quantités d'or 
dont le total atteindrait 105 millions de dollars. 

t t r 
SEPT CONDAMNATIONS 

A MORT 
Lee Indigènes impliqués dans le massacre de 

Stnaranfo Iles Salomonl on» comparu devant le 
tribunal Sert d'entre eux nnl été condamnés 
• mort Trois a la détention r-erréluelJ©. e j 53 
a des peines d'emprisonnement allant de 10 a 
90 aras ; cinquante autres ont été acquittée 

Les débals en Cour d'assises de l'affaire 
Meslorino se sont poursuivis hier par t'au-
il il ion dus témoins à decliarge. Ainsi Que l'on 
pourra en juger par ce que nous disons plus 
loin, un fait important a pu être établi. Il 
s'agit de la couverture que la belle-sœur de 
l'inculpé a déclaré avoir achetée le 27 
février Elle n'aurait pas menti, celle lois, 
Mlle Charnaux, et cette circonstance pourrait 
peut être écarter la préméditation. 

Enfin, pour le moment, bornons-nous à 
retracer les débals de ce procès sensationnel : 

Le défilé des témoins 
Au début de l'audience, les témoins a 

décharge rudoniinericent leur défilé. Ils racon
tent que Me-iUwino était un urave hormns). qu'il 
avait un grird «redit. Une fausse note pourtant, 
M. Ktrave. loaillier. signale I anomalie <le la 
présence d'un tribnulet dans un liureau. Par 
contre, tous ces témoins d<-clarent : 

Nous aurions prêté de l'argent a Meslorino. 
L'avocal uêjiêral intervient : 
J'en doute. Un fait «si certain. Quand Mesto-

ritKi a «m besoin d'argent au lieu de s'adres
ser a ce témoin, iï a emprunté à sa mère et 
4 MUe BwiuwS, avec lesquelles il était brouillé. 

L'a hat de la couverture 
Voici de nouveau M. Oin<toph«.e. chef ae 

rayon du mnufcin où fut acl>el»:e. d'aprè.-. Su
zanne 1 JiaiTiaiix, Ja couverture qui servit à en
velopper le cadavre. 

LE TEM.'HN. — Nous avons trouvé ce j<nur-
là un débit de 130 Irancs. dont voici l'échan
tillon. Or. cet échantillon ressemble à ia. cou
verture qui enveloppait le cadavre. 

I« défenseur de Mnsliinno exulte. 
LE PHGSJDI'.NT. — Faites entrer Suzanne 

Charnaux. 
IM voici décoiffée, enveloppée dans un man-

teou bleu 
Mlle r.ll xR'VAUX. — Je me souviens, fe l'ai 

bien acholée 1.10 francs. J'ai dit la vérité, mes
sieurs. 

M» Ravmond IlI.'RrRT — Mais oui. « mon 
'petit • vous avez dit la vérité. Merci, merci. 

I-onc m •!!< ement). 1 
— Vovons. maitre. ne l'appe-lez pas « mon 

or Ht ». interrompt le prési lent. 'Sensation). 
— Il n'en fut pas toujours ainsi, remarque 

l'avocat général. 
Tfu>our« est-il i-pte voici un fait établi a la 

satisfaction de la défense. Une couverture ana-
loe** a colle de Vlestorino a bien été achetée 
rn're 3 et S heures, le 27 Février, au magasin 
tarifer >é par Suzanne Oiarnanix. l e jurv, sur 
nette Indication va-t-ij écarter la préméditation? 
Tbul est là. 

Des oerles distribuées 
T>éfilent ensuite des journalistes cités par M« 

fsRvmiitii tluhert al qui ont suivi l'affaire depuis . 

n'ahord"'^ *r*afmenèr et %. f>^r>é Omi*»- qui 
d'clare - « J'ai vu Meslorino ' II" m'a dit que 
Trui hétiie «Hnit malule vf-rér en '"t avait de= 
rtirrur- ht7ai-re-s. Toujours Mestorino a jr.-irrlé son 
sjnn-fiyiil llnp «enle fois, nu roufs de l'enquête 
i! nrvn<= n dit : • L"n.s*a~sin. avec, un lion avo
cat, s'en tirera - 'cen«at'onV 

M fîloch rapporte qu'un fotimnliste a reçu 
le Mestorino une épincle de cravate. 

Le Mystère 
de Paris-Plage 

n'est pas éclairci 
0-0-0-0 0-0-0-0-0-0-0-0-0-0 

M. Wilson, le mari de la victime, 
est reparti en Angleterre 

et l'enauête continue 

(Oe notre correspondant particulier) 

Boulogne, 7. — Apres la chaude et vive alerte 
de mercredi aprés-nndj constituée par la venue 
inopinée île M. WUMOII. voici que l'enquête sein-
bis) retomber dans une monotone série d inves
tigations. 

Nous avons dit hier que MM. Garancer et 
Royère qui semblen, constituer maintenant les 
seuls enquêteurs avec 1 inspecteur de la bri-
SîaJe mobile liénsrd Lelebvre elaiem retournés 
incrcreJt soir à l'aris-Plage pendant que d'un 
autre côté. M. Wilson et son Irére regagnaient 
Iflotcl Cliristol où ils étaient descendus. 

Nous avions essayé de les joindre dans la 
souee. mais l époux de I anglaise assassinée au 
Touque! re/usa toute interview. Au début de la 
matinée d'hier, teiidi les policiers parisiens tou
jours dans le taxi qui est nus à leur disposition 
par la partie civile, sont revenus au Palais de 
Justice de Uoulcgne où ils arrivèrent vers neuf 
heures. Ce déplacement avait pour raison d'être 
une seconde audition de M. W ilson alin 
o'essaver de dèlermuier. le plus exactement 
possible, le mobile du crime et de lui faire pré
ciser certains points de sa déposition laite la 
veille. 

Nous croyons savoir que des indications très 
sérieuses ont été fournies vis-à-vis de quatre 
personnages et vont être vérifiées. 

Celle audition eut lieu dans la Chambre des 
Avoue* elle dura de 9 heures 20 A 11 heures. 
Y assistaient, outre les policiers et M. Wilson, 
le frère de ce dernier et M« Sergeant. 

Ouand elle lut terminée. M. W IISOD fil ses 
adieux au tuge d'instruction. 

M. Mommessin. le remercia des recherches 
actives qu'il avait fait effectuer par les diverses 
polices auxquelles il rendit hommage. 

M. Wilson et son trère ont repris le bateau 
pour I Angleterre et les uolicieirs sont retournés 
à Paris-Plage. 

— 
A propos de l'arrivée 

d'une guérisseuse à Lille 
Nous avons pulilié il y a quelque temps, 

une information annonçant qu'une guéris
seuse qui a fait beaucoup parler d elle. Mine 
Germaine de Rouen, était arrivée 4 Lille 
pour s'y fixer. Nous avons reçu depuis la 
publication de cette information un nombre 
considérable de lettres de nos lecteurs nous 
demandant de les transmettre à la guéris
seuse . 

Nous informons nos correspondants que 
selon leur désir, nous avons transmis tou
tes ces lettres à l'intéressée, qui nous a pro
mis d'v répondre au fur e t ' à mesure des 
possibilités. 

On sait que Mme de Rouen avait mani
festé l'intention de réunir une commiss ion 
de contrôle : lors de notre visite, elle nous 
a confirmé son intention et. d'après s e s 
dires, la réalisation de c e projet sérai l assez 
proobe. 

M. BLOCH. — Ce collègue était convaincu de 
la culpabilité de Meslorino. Il est allé chez lui, 
<i reçu de Mestirino une perle pour changer 
d'avis sur le compte de celui-ci. 

LE PRESIDENT. — Me.-torino, reconaissez-
vous avoir remis une i>erle a ta personne que 
l'on vient de mettre m cause. 

MESTORIN'O. — Oui. et aussi une autre ; Je 
ne <ais plus à qui... parce que ces Messieurs 
<:! Veait aimables avec moi. 

La mère de la victime rappelle 
le cynisme du criminel 

On impeiie un témoin supplémentaire. Mme 
Truphème. mère de la victime. Elle est en grand 
deuil ; une chaise lui a été réservée Tace aux 
uirés. File s'y a>s:ed en pleurant 

M"» TRUPHEME. — l « ,oiir de l'enterre
ment de mon malheureux fils, Mestorino s'est 
arinriv.be de moi. • C'est épouvantable, me dit-
il. rrovex-vnus qu'on me soupçonne ? • Il m'a 
serre les mains. Messieurs les ptr*s. le vous en 
supplie, soyez impitoyable, songez à mon mal
heureux fils sonf-7 A sa pauvre pet'te sœur m. 

Mains jointes. Mme I ruph.me siipniie.. une 
mtMMi émoli.-in Mrmirjrt la salle. 

M» IVivm nd IIUTIEHT. - Au nnm de Mme 
Meslorino. je irais demande pardon Mainme. 

L'avocat tfénéral lit ensuite les dépositions de 
témoins déraillants ''t notamment de Mme Van 
'"•S»S»«11. tinte et rfitrHine de la victime. 

On ne tue pas un homme 
pour cent mille francs... 

LE CHEF DU JURY. — t-es jurés seraient 
heureux de savoir par nui ou |>ar imn si Mes
lorino a entendu l'iuptiérne déclarer à Suyjinne 
Charnaux : <• .Suzanne, t'ai une sœur connue 
loi. aie pi lié ». 

MKSTOUINO. — Je n'ai pas entendu. 
LE CHEF DU JMIY. — Deuxième question : 

MesUv 110 a-l il Uléplioné le jour «tu drame, 
entre 10 heures et midi â quelqu un pour <«'e-
ninndei' de l'argent 

MI'.STOItINO — Non, je n'ai pas eu le temps 
et le ciovais que l'ru liéme roviendriut ;-<nule-
rnent A quatre, lieuns. 

LE C.lll'.K Dli Jl RY - Nous \rondr-ons qu'on 
fasse revenir les témoins qui ont entendu les 
derniers mots prononcés par Truphème. 

La jeune Suzanne Langlois et l'apprenti Mar
cel l.arrignnn reviennent donc h la barre. 

Suzanne l.ANi'.l Ois . — Truphème a dit : 
« Suzanne, aie pitié de moi • puis un instant 
après : . On ne tue pas un homme pour cent 
nulle francs ». 

VI» Ravmond IIIIRF.RT. — Mestorino. n'avait-
tl pas l'air d*im homme égaré. 

LE TEMOIN, ««n értio. — D'un fou écaré. 
Pourquoi les emoloyés 
ne sont pas intervenus 

O t t e Vers-on MaiveT i.nrrtenon ta ormflVm* 
et ajoute Mestorino a pourtant dû entendre ces 
mots de Truphème. Il nras a dit:» lui , c'est 
un voleur I » et c'est pourquoi nous ne som
mes pas intervenus, le ne me suis douté de rien 
puisque je suis même allé chercher de ta toile. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

Bicyclette familiale 
0 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 - 0 0 - 0 - 0 « (H. Manuel) 

Un cambriolage 
audacieux 

à Courcelles-lez-Lens 
c-c-o- 0-0-0-0-0 0-0 o-o-c-c 

U n tailleur a été dépouillé de 
ses tissus pour une valeur de 
plus de vingt-cinq mille francs 

0-0-0-0-0-0-0-00-00-0-0-0 

Vn cambriolage audacieux a été commis 
dans la nuit de mercredi à jeudi, à Cour
celles-lez-Lens, rue Baoul-Briquet, au préju
dice d'un brave tailleur, M. t/Jusse Rucar-
Lamu 

4 en tuyer d'après les procèdes employés 
par les malfaiteurs, il semble qu'on se trouve 
en présence de l'acte de professionnels. Voici 
comment le vol a été découvert et comment 
il a été commis. 

La cambriole a passé 
t « s époux Rucar-Lamy habitent, rue Raioul-

Bnquel à Courcelles-lez-Lens, une modeste 
maison d'ouvrier. Lo mari est tailleur, la femme 
couturière. Ce n'est quen travaillant beaucoup 
que le ménage arrivait 4 élever ses 3 enfants. 

LA MAISON CAMBRIOLEE = = 
C'est par l'ouverture qu'ils se mt-nnsôrent 

en brisant le dernier carreau près de ta porte 
que les malfaiteurs* s'introduisirent dans la 
boutique du tailleur. 

Mercredi, le ménase s'était couché comme de 
coutume vers 10 h. 45. On avait lermé les volets 
de la large fenêtre donnant sur la rue. sans 
rien remarquer d'anormal. 

, Qiwlle douloureuse surprise était réservée aux 
éïibux f leur réveiM \ 

{LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAQE) 

Le match revanche entre 
les boxeurs S cil lie et Humery 

se dispute ce soir à Paris 
0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0 

La rencontre qui va avoir lieu ce soir, 
au Cirque de Paris, s'imposait après 
l'issue du premier combat qui opposa 
dans cette même salle, le 31 janvier der
nier, le Belge Scillie au Valenciennois 
Gustave Humery, champion de France 
des poids plumes. En effet, après avoir 
été dominé, Humery témoignait d'un net 
avantage lorsqu'au cours du sixième 
round, le Belge étendit notre compatriote 
d'un coup qui fut reconnu bas par deux 
juges sur trois. Ce coup, purement acci
dentel, valut à Scillie sa disqualification. 

Depuis, Humery, sagement dirigé pqr 
son dévoué manager Thiétard, a accom
pli des progrès évidents ; U l'a prouvé en 
obligeant récemment l'Anglais J Cutb 
bert à abandonner, et cette dernière 
victoire l'a même classé parmi les meil
leurs européens de sa catégorie. 

Souhaitons que Humery triomphe 
nettement ce soir de son adversaire dan
gereux et continue ainsi sa brillante et 
rapide ascension. 

Le 150e Anniversaire des Resati d'Artois 

GRANDE SEANCE A LA CHAMBRE 
«vs/»vsv*v»/sv«/*/*/»/e/sv»^/«/a/9ysv%'eve/syey«/a/s/%ii 

La Déclaration Ministérielle 
lue par M. Raymond Poincaré 

a été favorablement accueillie 
Auparavant, M. F. Bouisson avait prononcé son discours 
inaugural. — Un débat houleux s'est engagé sur le cas 

des députés alsaciens autonomistes condamnés 

(DE NOTRE RÉDACTION PARISIENNE) 

La séance de la Chambre, qui a été presque 
entièrement consacrée d l'audition du dis
cours du Président de la Chambre et a la 
lecture de la déclaration ministérielle, tuile 
par M. liaumond Poincaré, s'est déroulée 
dans sa deu.rième partie au milieu du bruit 
et de la confusion. 

Pour celle première prise de contact, les 
députés ont manifesté une intolérance qui 
laisse prévoir, pour l'avenir, si la saacsse ne 
revient pas dans les esprits, des débats tu
multueux. 

L'allocution présidentielle de M. Bouisson 
avait été écouter, dans le calme complet, 
mais le Président de la Chambre, bien "ue 
remportant un certain sucrés, n'avait été sou
tenu que par les parlementaires dont les voix 
l'avaient porté au lauteuil présidentiel. 

Après lui. M. Raymond Poincaré donna 
connaissance du programme gouvernemental. 
La déclaration ministérielle, bien qu'elle 
parut un peu longue, fut favorablement ac
cueillie, surtout dans sa partie construclive. 
Le discouru du Président du Conseil sot/leva 
sur les bancs de la Chambre, des applaudis
sements alternés, selon que les paroles de 
M. Poincaré étaient au goût des uns et des 
autres-

Toutefois, la majorité dont l'are était au 
rentre, lui jirodiima fréquemment de vives 
approbations, témoignant ainsi qu'elle enten
dait lui rester fidèle. 

Sur le renvoi de la motion Walter. s'en-
oaqea ensuite un débat. Les orateurs se 
querellèrent, tour d tour dans le vacarme et 
pas un d'entre eur. qu'il lut de la droite du 
centre on de la gauche, ne put parler tant 
sa voix fut .'.ouverte par les clameurs des 
parties adverses II faut reconnaître que les 
représentants communistes aidèrent pour 
beaucoup à créer cet état d'esprit Leurs 
hommes ayant e.raspéré à ce point les parle
mentaires présents, que les députés socia-

vemr aux listes turent à deux doii/ts rit 
mains avec les élus muscouUures 

Dans cette joule oratoire gui se livrait de 
banc en banc, MM. Salenyro ej Uelcourt 
bassement injuriés, eurent vile lai; te remet
tre leurs iiLsulteurs à leur place. 

Il ne faudra pas s'inquiéter, outre mesure* 
de la turbulence constatée aujourd'hui. En 
effet. U est habituel que les séances de début 
de la Chambre se ressentent encore des 
ardeurs de lu lutte électorale. 

Constatons, toutefois, que pour la première 
séance politique, les « Cteus • en ont eu voul 
leurs mandats ! 

Le discours 
de M, F. Bouisson 

M. Fomanrl rioiiis<*in reprend à "• h M nos» 
session du faulcltiii lu-esttlfntiel qu il avait aban
donné le 16 mars dernier el mivre- la séance de 
la Chambre devant [dus de 500 dépulus. Il pro-
nonr© aussitôt son allocution. Il ivincrcifl 
d'abord ses oollèjiiies ue l'avoir de nouveau 
appelé à présider leurs débats. « L imp;uLiaJite 
la plus stricte sera ma résle de demain rommo 
elle I était hier » déclare l'orateur <|iii ajoute : 

« Vous avez voulu affirmer sur ma pcrs.>nno 
qu entre la législature qui vient de s'achever et 
celle qui commence, la continuité dans le travail 
peut s'établir. Vous n entendez pas rejeter loin 
de vous l'Ivoritape que vous ont laissé vos pré-
rMeesseura et qui vous apparaîtra plus riche 
encore, quand vous-mêmes aurez a y puiser. » 

\l. lîouisson montre, ensuite qu'il reste encore 
une grande besogne à accomplir par le parle
ment, propositions de loi. rapports Ce... Il est 
indispensable de bien ordonner les débats pour 
mener à bien le grand effort de réorganisation 
qu'attend le pays. 

o 
(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

L'assassinat de la caharetiére 
de Batlleul-sire-Bertlrould 

On continue de rechercher le coupable, 
plusieurs pistes ayant été abandonnées 

«ayS/S, De notr* Correspondant Particulier tjyf̂ ejj 

EN HAUT : La rour et les dépendance» de la maison de la Ttctime. Tiies de rhe7 la voisine : 
EN BAS .- La brigade mobile et les eendarmes devant la maire île Uaiiu-ul Sire-Certnoniu. 

Cet annlTersalre sera célèbre dimanche prochain A Arras A cette occasion sera posée la t*" pierre 
du monnmeni dont nous reproduisons cl-dessus la maquette et qui commémorera l'œuvre des 
Rosatl d'Artois Ce monument exécute par le sculpteur Lesteus sera place dans le Jardin des Allées 
à Arras iPh Marc Vaux. 114, rue de Vaugirard. Parts). 

Ballleul-stre-Berthould, 7 Juin. — Sous voici 
au troisième four succédant d l'horrible tra
gédie. A l'heure même où le corps mutilé de 
Mme Vve Pigache quittait dans son cercueil 
sa demeure ensanglantée • par un crime 
affreux, l'assassin, il y a trois jours. « péné-
trait pour accomplir son forfait 

Durant ces troi* jours, police, gendarmes, 
inspecteurs, ont œuvré avec activité, ont 
recueilli des Indications, vérifié des alibis, 
contrôlé des dires, suivi des pistes, mais, 
jusqu'à présent, toutes les recherches aux
quelles les policiers se sont livrés n'ont ap
porté aucune précision et n'ont pas permis 
de soulever, si peu que ce soit, le voile gui 
couvre ce troublant mystère. 

Aucune empreinte n'a pu être 
relevée 

Dans le débit où I assassin a consommé, on 
remarque une table, où U a dû poser une 
main, un doigt : Il rut «ans douie le seul 
cJient au cours de cette matin*e sanglante 
qui dut marcher dans l'affreuse flaque de 
sang : on- voit d>ns la chambre a coucher 
les l iroirs de la table de nuit, ceux de l'ar
moire : lee portes de la garde-robe onl gardé 
les empreintes du criminel : on remarque 
également la fenêtre par laquelle il sauta 
dans la rue. mais rien, absolument rien, n'a 
été relevé. 

Aussitôt la, découverte du crime, o n péné

tra dans la maison, d'abord les secours, puis 
les curieux Les objets furent déplace*, les 
portes, les tiroirs, furent manœuvre*; «s 
quand le spécialiste en la matière, 1 inspec
teur Kaissal, de la britrade mobile, arriva. U 
était malheureusement trop tord. Dune, au
cune indication, si minime son elle, n'a été 
trouvée, et cela est très regrettable. 

Les deux dernières pistes 
ne donnent aucun résultat 

Ainsi que nous lavons annoncé, ftniles les 
forces de gendarmerie était-ut mobilisée* 
pour rechercher un iioinmî Calhelaiti. indr-
vidu peu recoinmandable. qiil a lu vue d** 
uniformes, le lendemain du crime, avait pris 
Ja poudre d'escampette Des battues étaient 
opérées a la manière de oelle*. de Parts-
Plage, quand, soudain, un coup de téléphone 
annonça a la gendarmerie que le fuyard 
désirait parler au commandant 

En effei. Cathelain, ayant qiot'é la com
mune de Fampoux. «était rendu pour échap
per au* policiers à proximité de NeuviUe-
Sainl-Vaast Au carrefour de la grand roui*, 
l'individu croisa une femme qui l'informa 
qu'il éiait recherché par les gendarmes au 
suiel du crime de Baillent. Aussitôt, l'homm* 
se mit en route pour aller voir tes gendarmes, 
puis Jugean* qu'il était fatigant Je faire la 
rouie à pied il s'installa a un téléphone de 
l'endroit et annela la gendarmerie d'Arc»* : 
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